
Coquillages et crustacés rencontrées sur le littoral de la Charente Maritime

Espèces
Quantité
autorisée

Mode de pêche
autorisé

Période
Lieu

Praires
Venus verrucosa

3 kgs

Fourche à 2 doigts/
cuillère/

couteau à palourdes

Toute l’année, en tout lieu 
(sauf réserves naturelles, zones

portuaires.......)

St Jacques
Pecten maximus

40 unités À la main

Toute l’année, en tout lieu 
(sauf réserves naturelles, zones

portuaires.......)

Huître creuse
Crassostrea gigas

5 kgs Piochon/ démanchoir

Gisements classés : application de l'arrêté
du 14 mai 2014

Hors gisements : toute l’année

Palourdes
européennes : Ruditapes decussatus
japonaises : Ruditapes phillipinarum
roses : Venerupis rhomboides

3 kgs
Grapette à main

/couteau à palourdes/
cuillères

Toute l’année, en tout lieu
(sauf réserves naturelles, zones

portuaires.......)

Coques
Cerastoderma edule

2  kgs Grapette à main                   "                "

Couteau
Ensis Siliqua

Pharus legumen
5 kgs

Ferrée de 10 cm
maximum de largeur

"                "

Huître plate
Ostrea edulis

5 kgs À la main "                "

Moule
Mytilus edulis

5 kgs À la main "                "

Pétoncle
Chlamys spp

5 kgs À la main "                "

Telline
Donax linnaeus

2 kgs Grapette à main "                "

Araignées
Maja brachydactyla

6 unités
Toutes pêches

confondues

Crabe de rocher
Eriphia verrucosa

taille à définir  (DIRM/AMP)


	"                "

